
27 juin 2003 

Loi 
(8745) 

modifiant la loi relative aux établissements médico-sociaux accueillant 
des personnes âgées (J 7 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi relative aux établissements médico-sociaux accueillant des personnes 
âgées, du 3 octobre 1997, est modifiée comme suit : 
 

Art. 19 (nouvelle teneur sans modification de la note) 
Les subventions cantonales sont : 

a) des subventions d'investissement versées au propriétaire des murs, 
destinées à encourager la construction et la rénovation d'immeubles 
hébergeant un établissement; 

b) des subventions de fonctionnement, versées à l'exploitant d'un 
établissement, destinées à participer au financement des frais 
d'encadrement médico-social. 

 

Art. 22 (nouvelle teneur sans modification de la note ) 
Afin d'encourager la construction et la rénovation d'établissements, l'Etat peut 
accorder une subvention d'investissement au propriétaire des murs destinés à 
héberger un établissement respectant les conditions relatives à l'autorisation 
d'exploitation de l'article 9 ainsi que les conditions de subventionnement de 
l'article 20, pour autant : 

a) que son projet réponde aux autres conditions posées par la législation 
genevoise, notamment en matière d'aménagement du territoire et de 
police des constructions; 

b) qu'il dispose de fonds propres suffisants ; 
c) qu'il bénéficie, en règle générale, d'une aide communale appropriée. 

 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 


